
Monsieur Didier MERCEREAU
Mairie de Pradines
46090  PRADINES

1416/JP/FMM

Cahors le 15 mars 2014.

Courrier recommandé avec accusé de réception
# 1A 068 810 2329 9

OBJET   : signalement de deux décharges sauvages

Monsieur le Maire,

Je reviens vers vous dans la mesure où notre courrier électronique que nous vous avons adressé le
mardi 25 février dernier à 10 heures 43 n’a pas été ouvert.

Nos observateurs de terrain nous ont signalé deux décharges sauvages sur votre commune :

-  la première se trouve  dans la combe en bas du village, le long du ruisseau de Flottes et du chemin
communal qui rejoint la route de Flottes à Douelle (LD Lescloupié CF carte IGN Cahors Ouest). Voir
photos intitulées  Lescloupié.

-   la  deuxième,  plus  ancienne,  est  située  dans  un  endroit  appelé  « le  terrain  des  poubelles »,
nettoyée il y a quelques années par la mairie mais à nouveau activée. Elle se trouve sur un chemin
que l’on emprunte sur la droite de la route de Douelle avant d’arriver au croisement  route de
Cournou (LD les Champs Vieux CF carte IGN Cahors Ouest). Voir photo intitulée les Champs Vieux.

Je vous rappelle  que le maire, de par son pouvoir de police environnementale et sanitaire, a  en
charge le règlement de ce type de situation.

Nous restons à votre disposition  pour toute aide potentielle dans la résolution du problème.

Veuillez agréer, monsieur le maire, l’expression de mes salutations les meilleures.

Jacques PHILBERT
Secrétaire général du GADEL


